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République Française
Département : ISERE

Arrondissement : Grenoble
SAINT AREY - COMMUNE

Séance du mardi 26 mai 2026

Délibération N° DE_028_2026

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

7 7 7

Date de la convocation :
18/05/2026

Pour Contre Abstention

7 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le vingt-six mai deux mille vingt-six, à 20 heures 00,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses
séances (Salle du Conseil), sous la présidence de Anne
STUTZ.

Présents : Anne STUTZ, Joëlle TROUSSIER, Guy
BACCOLI, Pieric VIALLET, Claire MEGIAS, Christel
BONDAZ, Nicolas GAIO
Représentés : 
Absents et Excusés : 
Secrétaire de séance : Joëlle TROUSSIER

Objet : Prise en charge des frais liés à des déplacements temporaires

Madame la Maire informe le Conseil Municipal que le statut des élus locaux prévoit que
dans l’exercice de leur mandat, les membres du conseil municipal peuvent être appelés à
effectuer
différents types de déplacements, qui peuvent ouvrir droit au remboursement des frais
exposés pour leur accomplissement.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2123-18 et
suivants et R. 2123-22-1 et suivants,

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
de l'État,

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
de l'État,

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à
l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de
l'État,

Vu l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du
3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par
les déplacements temporaires des personnels civils de l'État,
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les déplacements temporaires des personnels civils de l'État,

Le Conseil Municipal, DECIDE :

Article 1 : Mandat spécial

Les membres du conseil municipal chargés de mandats spéciaux par leur assemblée
peuvent prétendre, sur justificatif de la durée réelle du déplacement, d'une part, au
paiement d'indemnités journalières destinées à rembourser forfaitairement leurs frais
supplémentaires de repas et de nuitée nécessités par l'exercice de ces mandats, d'autre
part, au remboursement des frais de transport engagés à cette occasion et, enfin, au
remboursement des frais de garde d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées,
handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile.

L’élu qui se déplace pour l’exécution de son mandat spécial doit être muni d’un ordre de
mission, préalablement délivré par le conseil municipal (ou signé par le maire).

La prise en charge de ces frais est assurée dans les conditions définies par le décret n°
2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État. Ces
conditions sont détaillées aux articles 3 à 6 de la présente délibération.

Article 2 : Déplacements hors de la commune

Les membres du conseil municipal peuvent prétendre, sur présentation de pièces
justificatives, à la prise en charge des frais de transport et de séjour qu'ils engagent à
l'occasion de leurs déplacements hors du territoire de la commune pour prendre part aux
réunions des instances ou organismes dont ils font partie ès qualités.

La prise en charge de ces frais est assurée dans les conditions définies par le décret n°
2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État. Ces
conditions sont détaillées aux articles 3 à 5 de la présente délibération.

Article 3 : Prise en charge des frais de transport

Lors d’un déplacement, le principe quant au choix du moyen de transport reste l’utilisation
du moyen de transport le moins onéreux et, lorsque l’intérêt de la mission l’exige, le plus
adapté à la nature du déplacement.

L’élu autorisé à utiliser son véhicule personnel est remboursé sur la base des frais
kilométriques conformément aux dispositions de l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié.

Le remboursement des frais divers (péage, parcs de stationnement, taxi…) sera effectué
sur production des justificatifs de paiement.

Article 4 : Prise en charge des frais de repas 

L’indemnité forfaitaire de repas est fixée au réel dans la limite de 20 € par repas.

La prise en charge exige la production de justificatifs de paiement de la part de l’élu.

Ces justificatifs sont communiqués à l’ordonnateur et peuvent lui être fournis sous forme
dématérialisée.

Article 5 : Prise en charge des frais d’hébergement

L’indemnité forfaitaire d’hébergement est fixée à 90 € par nuit pour les villes de moins de
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L’indemnité forfaitaire d’hébergement est fixée à 90 € par nuit pour les villes de moins de

200 000 habitants et 120 € par nuit pour les villes de plus de 200 000 habitants dans la
limite du montant effectivement supporté par l'élu. (120 € par nuit pour les villes de plus de
200 000 habitants, se reporter à l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié, montants applicables à
compter du 22 septembre 2023).

La prise en charge exige la production de justificatifs de paiement de la part de l’élu.

Ces justificatifs sont communiqués à l’ordonnateur et peuvent lui être fournis sous forme
dématérialisée.

Article 6 : Prise en charge des frais de garde d’enfants ou d’assistance aux
personnes âgées handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à
leur domicile

Les membres du conseil municipal bénéficient d'un remboursement par la commune des
frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou ayant
besoin d'une aide personnelle à leur domicile qu'ils ont engagés en raison de :

• leur participation aux séances plénières du conseil municipal ;

• leur participation aux réunions de commissions dont ils sont membres et
instituées par une délibération du conseil municipal ;

• leur participation aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux
des organismes où ils ont été désignés pour représenter la commune ;

• l’exercice d’un mandat spécial.

Les frais de garde susvisés sont pris en charge, sur présentation d’un état des frais dans
la limite du montant horaire du SMIC.

Afin de permettre à la commune d'exercer un contrôle, notamment de vérifier que la
somme de toutes les aides financières et de tout crédit ou réduction d'impôt dont l'élu
bénéficie par ailleurs, ainsi que du remboursement de la commune, n'excède pas le
montant de la prestation effectuée, l’élu devra justifier par le biais de pièces justificatives :

• que la garde dont le remboursement est demandé concerne bien des
enfants de moins de 16 ans, des personnes âgées, des personnes en
situation de handicap, ou des personnes ayant besoin d'une aide
personnelle ;

• que la garde ou l'assistance a eu lieu au moment de la tenue de l'une des
réunions mentionnées à l'article 6 ;

• du caractère régulier et déclaré de la prestation des personnes physiques
ou morales intervenant.

En outre, l’élu devra signer une déclaration sur l’honneur attestant du caractère subsidiaire
du remboursement (son montant ne peut excéder le reste à charge réel, déduction faite de
toutes aides financières et de tout crédit ou réduction d'impôts dont l'élu bénéficie par
ailleurs).

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Anne STUTZ
Président de séance

Joëlle TROUSSIER
Secrétaire de séance


